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BAGNEUX le 19/12/2011
REGLEMENT du CDC 92

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL des CLUBS
DES HAUTS-DE-SEINE

ARTICLE 1

Chaque année, le championnat départemental des Clubs sera disputé entre le 15 février et le 31 octobre. Ce championnat sera composé de plusieurs divisions.

Un effectif de 15 joueurs maximum par club et par division sera autorisé sur l’ensemble de la saison. Les équipes pourront être composées de cadets, juniors, seniors et vétérans, hommes ou femmes.

Un délégué mandaté par le comité départemental assurera la bonne marche de la compétition. Ce dernier ne pourra pas être joueur participant à la compétition.
Il sera demandé un droit d’inscription de 10 € par équipe engagée. 

ARTICLE 2

Lorsqu’un club sera engagé dans plusieurs divisions,  un joueur qui aura déjà évolué dans une division ne sera autorisé à s’inscrire dans une équipe d’un autre groupe qu’à condition d’aller jouer dans une division supérieure. Un changement vers une division inférieure est rigoureusement interdit et sera détecté rapidement. Cet article concerne également nos équipes engagées dans les championnats régionaux et nationaux.

ARTICLE 3
Les équipes sont composées, pour chaque rencontre, de six joueurs appartenant au même Club affilié dans le département des Hauts-de-Seine. Toutefois, à l’inscription, les feuilles de match présentées au début de chaque rencontre peuvent comporter jusqu’à 8 joueurs ; un minimum de 4 joueurs est exigé pour ne pas être forfait dès les inscriptions à 08H30. Pour les rendements de points, le règlement national des concours sera appliqué, sachant que le jet du but est fixé à 8h 30 précises.
Les licences des joueurs et du coach seront présentées au délégué de la division au moment de l’inscription. Le coach peut également jouer à condition d’inscrire son nom parmi les huit joueurs.

Il ne sera accepté aucun changement ou rajout sur la feuille d’inscription après le jet du but.
Les changements éventuels en cours de  match peuvent intervenir en cours de partie, sauf pour le tête-à- tête. Dans chaque cycle de doublettes et triplettes d’un même match, deux remplacements peuvent être effectués en cours de partie mais dans deux parties différentes.
 Chaque remplacement envisagé doit être signalé par le coach de l’équipe à celui de l’équipe adverse et à l’arbitre éventuel, lors de la mène précédente. Dans tous les cas, le joueur sorti ne peut revenir dans la même partie.
ARTICLE 4

Chaque championnat départemental est placé sous l’autorité du Comité Départemental qui peut en déléguer la gestion à une commission spécifique. Il en établit la formule en fonction du nombre d’équipes engagées.
ARTICLE 5

Toutes les divisions seront composées par le comité départemental en fonction des inscriptions des clubs.
Chaque club ne peut engager qu’une seule nouvelle équipe par saison.
 Pour éviter l’engorgement et faciliter l’organisation, chaque club ne pourra engager que 3 équipes maximum dans le championnat départemental des clubs.                
Deux équipes du même Club ne pourront se retrouver dans la même division. 
Les joueurs de catégorie «ELITE » ne sont pas autorisés à jouer en 6eme division.
Dans chaque division, les équipes rencontreront toutes les autres équipes et le titre de champion de division sera attribué au premier à la fin de la première phase. 

Les deux premiers de chaque division accéderont à la division supérieure (sauf pour la première division) et les deux derniers de ces mêmes divisions descendront dans la division inférieure. La montée éventuelle en régionale du premier de la première division sera dépendante des décisions de la ligue. Les éventuels retours d’équipes du CD92 participant au championnat régional entraîneraient des descentes supplémentaires en cascade sur simple décision de la commission.
ARTICLE 6

Le Comité Départemental (ou la commission compétente) fixe librement le calendrier du championnat qui se disputera entre le 15 février et le 31 octobre de l’année en cours.

ARTICLE 7
La compétition, placée sous la responsabilité du comité départemental devra respecter les textes et règlements du jeu officiel de la FFPJP.  Les rencontres auront lieu le dimanche matin à partir de 8H30 précises (jet du but) et dans un lieu commun correspondant au site de l’un des clubs engagés dans la division.
ARTICLE 8

Avant chaque partie, les compositions d’équipes sont mentionnées par les deux coachs sur la feuille de résultats, en respectant une méthode (au choix) garantissant le principe du tirage au sort. Après ces formalités, aucune modification ne sera admise.

 -  6 parties en tête-à-tête rapportant chacune : 2 POINTS

 -  3 parties en doublettes rapportant chacune : 4 POINTS

 -  2 parties en triplettes rapportant chacune : 6 POINTS

ARTICLE 9

Après la journée, les points attribués à chaque club sont :
   -  3  points à l’équipe victorieuse.

   -  2  points à chaque équipe en cas de match nul.

   -  1  point à l’équipe perdante.

   -  0  point en cas de forfait.

Le classement final de la division sera effectué en fonction du total des points accumulés par chaque Club.

En cas d’égalité entre deux équipes, il sera pris en compte le résultat acquis entre les deux clubs ex æquo. Si la rencontre s’est soldée par un résultat nul, le  goal-average général les départagera.
Si plus de 2 équipes sont à égalité de points, le classement prendra en compte le résultat acquis entre les équipes concernées. 
Si l’égalité persiste, il sera pris en compte le point average puis le goal-average. 
Une équipe « forfait », au moins une fois, se trouvant à égalité de points avec une autre équipe ayant disputé toutes les journées du championnat, sera dépassée par sa concurrente.
En cas de forfait général, tous les résultats précédents de l’équipe seront annulés et celle-ci sera classée dernière de la division et donc rétrogradée en division inférieure.  

L’équipe gagnante à la suite d'un forfait sera assimilée à une équipe ayant remporté le match 36 à 0. Elle obtiendra 3 points et un goal-average de « +36»

 ARTICLE 10

Le titre de Champion Départemental des Clubs sera attribué, par division, à l’équipe ayant fini première à l’issue de la première phase du championnat.

Les Trophées seront remis à chaque équipe lauréate lors de la réunion de prise des calendriers. Ils se présenteront sous forme de boucliers et seront ornés d’une plaquette collée qui sera gravée au nom du club et de l’année en cours. Ces boucliers sont remis en jeu chaque année.

Le Comité Départemental des Hauts-de-Seine a décidé de faire disputer un titre de « Champion des Champions » lors d’une deuxième phase réunissant les premiers de chaque division plus les deuxièmes des deux premières divisions, sur un week-end. La formule sera adaptée par la commission en fonction du nombre de clubs engagés.

La récompense du Champion des Champions se fera sous forme de fanion, attribué définitivement. Il sera remis à l’équipe lauréate  lors de l’assemblée Générale du Comité des Hauts-de-Seine.
ARTICLE 11

Lors des rencontres de la phase « Champion des Champions, en cas de match nul,  il sera organisé une épreuve de tirs à laquelle participeront tous les joueurs ayant disputé les triplettes avec chacun une boule :

- Deux tireront une boule à 6 mètres avec 1 point par réussite (boule frappée sortie du cercle) 

- Deux tireront une boule à 8 mètres avec 2 points par réussite (boule frappée sortie du cercle)
- Deux tireront une boule à 10 mètres avec 3 points par réussite (boule frappée sortie du cercle)

L’équipe déclarée « vainqueur » sera celle qui aura totalisé le plus de points.

En cas d’égalité, une nouvelle séance de tirs (boule à 7 mètres) déterminera l’équipe « vainqueur » selon le système "mort subite".

ARTICLE 12

Un jury sera présidé par le délégué et devra comporter au moins 3 personnes.
Les éventuels litiges de tous ordres seront soumis à la commission départementale compétente.

ARTICLE 13

Dès le départ de la compétition, tous les joueurs devront être habillés avec le haut homogène et portant un signe distinctif de leur club. 
ARTICLE 14

La commission du Championnat des Clubs est placée sous la responsabilité du Directeur Sportif du comité qui supervise tous les domaines : championnat, résultats, litiges, calendrier des rencontres, etc...
ARTICLE 15

La commission de gestion du championnat des clubs a décidé que les clubs forfaits devraient s’acquitter d’une amende de :

  -  100 € au premier forfait.

  -  200 € cumulés au deuxième forfait.  
  -  300 € cumulés au troisième forfait, entraînant un forfait général et une rétrogradation automatique.

Il faut 4 joueurs présents au minimum pour ne pas être forfait.

Ce règlement a été réadapté en commission le 26/01/2012
INFOS : Les informations, résultats et commentaires seront enregistrés au fil des journées et diffusés rapidement sur le site du comité au : www.ffpjp-cd92.fr
Les joueurs et clubs concernés par le championnat des clubs sont invités à consulter le site avant d’essayer d’obtenir des informations par un autre moyen.

La commission sportive
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